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ses capacités spécifiques pour rester une référence de

l'engagement dans ce milieu exigeant. A cet effet, plusieurs
projets sont déjà à l'état d'ébauche.
Les événements nous l'ont démontré, la probabilité que
la situation stratégique se dégrade assez rapidement est
grande et l'armée représente souvent la seule alternative
massive, durable, rapidement disponible et flexible
dont disposent nos autorités civiles dans des situations
particulières ou extraordinaires. Mais à côté du maintien
de forces capables, il faut aussi penser à disposer d'un
nombre suffisant d'états-majors capables d'engager dans
la durée ces moyens de la manière la plus judicieuse
possible. Pour une mission de longue durée, nous avons
en effet les moyens pour relever, renforcer ou diversifier
les formations du front, mais nous ne disposons pas
de cette capacité en ce qui concerne la conduite. C'est

pourquoi les EM de ces deux brigades représenteront un
élément clé pour le commandement de l'armée.
Ainsi, plutôt que de parler de réserve, il faudra plutôt
parler, comme nos voisins français, « d'états-majors de

force, » c'est-à-dire d'EM sans troupes, disponibles pour
constituer le noyau de forces de circonstances Task Force)
ou pour remplir des tâches particulières. Mais qu'on se le
dise... nous avons besoin de renforcer nos rangs et nous
accueillons volontiers tout officier disposant les qualités
requises et désireux de servir

Le commandant des Forces terrestres nous a dit à maintes
reprises que pour lui ces brigades, même sans troupes,
auront la même importance que les autres et que « leur
herbe sera tout aussi verte qu'ailleurs » A nous de réussir
ce défi et de transformer cette intention en réalité

RSch.

Exercice COLVERT : Les états-majors de Grandes unités doivent

pouvoir collaborer étroitement avec les partenaires civils (ici les

gardes frontières). Ceci est également régulièrement entraîné dans les

exercices.
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Nouvelles brèves

Le Conseil fédéral nomme de nouveaux
titulaires à des postes supérieurs de l'armée

26.11.2008 - Le Conseil fédéral a nommé quatre
nouveaux titulaires à des postes supérieurs de
barmée au 1er janvier 2009. Par ailleurs, le Conseil
fédéral a pris connaissance du fait que le conseiller
fédéral Samuel Schmid laissera au nouveau chef
du département le soin de nommer le futur chef
de l'armée et le futur commandant des Forces
aériennes.
Le brigadier Marcel Fantoni sera le nouveau chef de

l'Etat-major de l'Instruction operative, le brigadier
RolfOehri le nouveau commandant des Ecoles d'état-
major général et le suppléant du commandant de la
Formation supérieure des cadres de l'armée, le colonel
EMG Philippe Rebord le nouveau commandant de
la brigade d'infanterie 2 avec le grade de brigadier
et le colonel EMG Jean-Marc Halter le nouveau
commandant de la brigade d'infanterie 4 avec le

grade de brigadier également.

Le brigadier Marcel Fantoni, âgé de 56 ans, de Brig
VS et Dietikon ZH, a rejoint le corps des instructeurs
de l'infanterie en 1980. Il commande de l'Ecole d'état-
major depuis le 1er novembre 2000. Le brigadier
Rolf Oehri, âgé de 55 ans, de Lieli LU, fait partie du

corps des instructeurs de l'infanterie depuis 1984. Il
a été nommé commandant de la brigade d'infanterie
5 au 1er janvier 2004. Deux ans plus tard, il devenait
commandant de l'Ecole centrale. Le colonel EMG
Philippe Rebord, âgé de 51 ans, de Bovernier VS et
Lausanne VD, a rejoint le corps des instructeurs de
l'infanterie en 1985. Depuis le 1er janvier 2004, il est
commandant du recrutement au sein du Personnel
de l'armée. Le colonel EMG Jean-Marc Halter, âgé de

50 ans, de Visp VS et Eschenbach LU, appartient au
corps des instructeurs de l'infanterie depuis 1987. Il
est actuellement le suppléant du commandant de la
Formation d'application de l'infanterie. Le brigadier
Halter commandera la brigade d'infanterie 4 jusqu'à
la fin de 2010. Celle-ci sera ensuite dissoute dans le
cadre de l'étape de développement 2008/2010.

Le brigadier Bruno Staffelbach, qui commandait
la brigade d'infanterie 4 depuis 2004, est libéré du
commandement avec remerciements pour les services
rendus. Il est brigadier de milice et retournera à sa

profession civile.
Le commandant actuel de la brigade d'infanterie 2,
le brigadier Martin Chevallaz, occupait cette fonction
depuis 2006. Il prendra sa retraite le 31 décembre
2008 avec remerciements pour les services rendus.
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